
CONSEIL MUNICIPAL DU 14 MARS 2008

Le 14 mars 2008 à 20h00, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Saint-
Genest-Malifaux se sont réunis sur convocation du Maire conformément à l’article
L 2121.10 du Code Général des Collectivités Territoriales.

La séance a été ouverte sous la présidence de M. MANDON Daniel, Maire, qui après avoir
donné lecture des résultats constatés aux procès-verbaux des élections du 9 mars 2008 a
déclaré installer: BASTY Jean-Pierre, TEYSSIER Michel, BERTHAIL Jean-Paul, ROCHETTE
Yvette, SEUX Christian, DUCREUX Vincent, LARGERON Olivier, VIGOUROUX Monique,
MANDON Daniel, GAMET Denise, MASSARDIER Philippe, GAILLARD COADON Eugène,
SABATIER Christelle, BASTY-JOUBERT Cécile, ROCHETIN Pascale, NEEL Corinne,
MANDON Geneviève, TROUILLET Annick, MEUNIER Marie-Josèphe, MOUTON Jean-Luc,
MONTEUX Jean-Baptiste, NADAUD Alain, VIALON Maurice.

Après avoir défini le mode de fonctionnement de la nouvelle municipalité, il a cédé la
présidence de la séance à Madame Marie-Jo MEUNIER, doyenne d’âge.

Mme MEUNIER, après avoir donné lecture des article L 2122-4, L 2122-7, L 2122-71, L 2122-
8 du Code Général des Collectivités Territoriales a invité le conseil municipal à procéder à
l’élection du Maire.

Le conseil municipal a choisi pour secrétaire: M. Jean-Baptiste MONTEUX, benjamin de
l’assemblée et désigné deux assesseurs Mme Christelle SABATIER et Mme Cécile BASTY.

Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants:

- M. MANDON Daniel................................... 22 voix sur 23 votants et 23 suffrages exprimés.
- Mme VIGOUROUX Monique..................... 1 voix

M. MANDON Daniel a été proclamé Maire de la Commune de SAINT-GENEST-
MALIFAUX.

Réélu comme Maire, Daniel MANDON a prononcé une courte allocution au cours de
laquelle il a remercié tous ceux qui, en faisant preuve de civisme, avaient participé à l’élection
municipale du 9 mars dernier.

Il a ensuite rendu un chaleureux hommage aux élus du précédent mandat qui ont porté le
souci du bien commun, aux adjoints Louis BONNEFOY et Jean-François ARNAUD, à Michel
FRECENON, doyen et Michel GALLIEN, Bernadette GIANA, Danièle LECOQ, Andrée
CHALAND et Sébastien QUIBLIER.



Le conseil municipal, après avoir fixé le nombre d’adjoints à six, a procédé dans les mêmes
formes à leur élection.

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants:

1er adjoint: Mme VIGOUROUX Monique....................................... 22 voix
M. MASSARDIER Philippe............................................. 1 voix
Mme VIGOUROUX Monique est nommée 1er adjoint

2ème adjoint: M. MASSARDIER Philippe............................................. 22 voix
Mme ROCHETIN Pascale ............................................... 1 voix
M. MASSARDIER Philippe est nommé 2ème adjoint

3ème adjoint: Mme ROCHETIN Pascale ............................................... 22 voix
M. SEUX Christian........................................................... 1 voix
Mme ROCHETIN Pascale est nommée 3ème adjoint

4ème adjoint: M. SEUX Christian........................................................... 22 voix
Mme ROCHETTE Yvette................................................ 1 voix
M. SEUX Christian est nommé 4ème adjoint

5ème adjoint: Mme ROCHETTE Yvette................................................ 22 voix
M. DUCREUX Vincent .................................................. 1 voix
Mme ROCHETTE Yvette est nommée 5ème adjoint

6ème adjoint: M. DUCREUX Vincent .................................................. 22 voix sur 22 suffrages exprimés
M. DUCREUX Vincent est nommé 6ème adjoint

Après qu’il eut été procédé à l’élection du Maire et des adjoints, le conseil municipal
remettait à Daniel MANDON sa nouvelle écharpe de Maire symbolisant ainsi la charge qu’il
avait accepté pour une cinquième mandature.

La séance a été levée à 21 h 00.


